
Déclaration	d'un	décès
La	déclaration	doit	être	faite	dans	les	24	heures	qui	suivent	la	constatation	du	décès,	hors	week-ends	et	jours
fériés.	

La	démarche	pour	la	déclaration	de	décès

Cas	général	:	C'est	un	médecin	qui	constate	le	décès	et	établit	le	certificat	de	décès.
Cas	de	mort	violente	(décès	accidentel,	suicide),	l'entourage	doit	également	avertir	le	commissariat	de	police
ou	la	gendarmerie.
Lors	du	décès	d'une	personne	(à	son	domicile,	à	l’hôpital	ou	en	maison	de	retraite),	ce	sont	aux	proches	de
faire	la	déclaration	de	son	décès,	soit	directement	auprès	du	Service	État	Civil	soit	en	mandatant	la	société	de
pompes	funèbres.	L’établissement	(hôpital	ou	maison	de	retraite)	propose	parfois	également	de	gérer	cet
administratif.
La	déclaration	peut	être	donc	être	faite	par	un	parent	ou	toute	personne	possédant	des	renseignements	sur
son	état	civil	(un	ami,	l'entreprise	de	Pompes	Funèbres	ou	l’établissement	mandaté..).

À	la	suite	de	la	déclaration	de	décès,	la	mairie	établit	l’acte	de	décès	remis	au	demandeur.	Le	service	Etat	Civil	de	la
mairie	de	Pierrelaye	remet	10	exemplaires	d’actes	de	décès	nécessaires	à	la	clôture	des	comptes	bancaires,
d’assurance,	de	la	sécurité	sociale…

Les	pièces	à	fournir

le	certificat	de	décès	établi	par	le	médecin	;	ce	certificat	doit	être	tamponné	et	signé	lisiblement	par	le	médecin
une	pièce	d'identité,	le	livret	de	famille	ou	tout	autre	document	officiel	permettant	d'établir	l'identité	du	défunt.

La	demande	d’acte	de	décès

L'acte	de	décès	est	établi	par	la	mairie	du	lieu	du	décès.

Une	fois	l’acte	établi	(72h	après	le	décès	de	la	personne),	toute	personne	peut	demander	une	copie	de	transcription
de	décès	à	la	mairie	du	dernier	domicile	du	défunt.

Coordonnées

42	bis,	rue	Victor	Hugo
95480
Pierrelaye
01	34	32	31	31
etat-civil@ville-pierrelaye.fr
Infos	pratiques

Horaires	d’ouverture	au	public	:

Lundi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Mardi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	18h45
Mercredi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Jeudi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Vendredi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Un	samedi	sur	deux	:	8h30-12h

Contact

Vous	pouvez	prendre	rendez-vous	avec	le	service	Etat	Civil	au	01	34	32	31	31	ou	directement	en	ligne	en	cliquant
ici.

	

Liens	utiles
Déclaration	d'un	décès	en	ligne
Plus	d'infos	sur	service-public.fr

tel:0134323131
mailto:etat-civil@ville-pierrelaye.fr
https://pierrelaye.fr/node/701
https://pierrelaye.fr/services-et-demarches/demarches-en-ligne/etat-civil/demande-dacte-de-naissance-mariage-et-deces
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F909

